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Mise en contexte et démarche retenue 

Les Forges de Montréal (LFM) souhaite par le présent mémoire commenter le Plan directeur de 
mise en valeur du secteur Bridge/Bonaventure qui prévoit notamment : 

• « Soutenir l’implantation de nouveaux sites d’emplois artisanaux et la création du Quartier des 
artisans en s'appuyant sur les activités de production existantes (Les Forges, Espace VERRE, 
distillerie du Vieux-Montréal (Sazerac), Juget-Sinclair »1; 

• « Assurer la mise en valeur de l’ancienne station de pompage Riverside, du déversoir no 2 du 
canal de Lachine et des silos de Canada Maltage, de même que des convoyeurs aériens »2; 

• « Sécuriser les déplacements cyclables et piétonniers en bonifiant certains tracés, en particulier 
le long du chemin des Moulins (sud et nord), de la rue Riverside et de l’avenue Pierre-Dupuy »3; 

• « Soutenir l’implantation de nouveaux sites d’emplois artisanaux et la création du Quartier des 
artisans. »4. 

 
D’emblée, LFM appuie ses objectifs et ses balises d’aménagement ci-haut mentionnés qui visent la 
mise en valeur de l’ancienne station de pompage Riverside et de sécuriser les déplacements le long 
de la rue Riverside. LFM estime toutefois que certains éléments méritent d’être précisés 
notamment en ce qui concerne les moyens qui seront utilisés par la Ville de Montréal pour la 
concrétisation du « Quartier des artisans » et l’aménagement de « l’Espace Riverside » sous la 
structure surélevée de l'axe Bonaventure. 
 

Démarche retenue 

La démarche retenue pour l’élaboration de ce mémoire repose sur : 

1. Les objectifs du mémoire des Forges de Montréal; 

2. La présentation des Forges de Montréal; 

3. Le rappel de la position des Forges de Montréal dans le cadre des consultations publiques sur 
le développement du secteur Bridge-Bonaventure en 2019; 

4. Les commentaires et préoccupations des Forges de Montréal sur le Plan directeur de mise en 
valeur du secteur Bridge-Bonaventure. 

  

 
1  VILLE DE MONTRÉAL. Plan directeur de mise en valeur – secteur Bridge-Bonaventure, mars 2023, p.41. 
2  VILLE DE MONTRÉAL. Plan directeur de mise en valeur – secteur Bridge-Bonaventure, mars 2023, p.55. 
3  VILLE DE MONTRÉAL. Plan directeur de mise en valeur – secteur Bridge-Bonaventure, mars 2023, p.59. 
4  VILLE DE MONTRÉAL. Plan directeur de mise en valeur – secteur Bridge-Bonaventure, mars 2023, p.83. 
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1. Objectifs du mémoire des Forges de Montréal 

Ce mémoire fait suite à l’adoption par le conseil municipal, lors de son assemblée du 17 avril 
2023, du projet de règlement P-04-047-248 intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04 047) dans le secteur Bridge-Bonaventure » et le projet 
de Plan directeur de mise en valeur pour ce secteur. 
 
Ce mémoire s’inscrit dans la poursuite des activités actuelles des Forges de Montréal et de 
son projet d’ESPACE PATRIMOINE, dont les objectifs principaux du projet sont l’augmentation 
de l’achalandage et la transformation du site en une destination touristique attrayante. De 
plus, Les Forges de Montréal visent à : 

• Augmenter la visibilité de l’organisation ; 

• Augmenter l’accessibilité ; 

• Faciliter et sécuriser les voies d’accès ; 

• Augmenter la qualité de l’accueil et de l’expérience du visiteur ;  

• Avoir des espaces adéquats pour poursuivre les différents volets de la mission, dont 
la recherche fondamentale au projet (elle découle de la conception et la création 
d’objets, ainsi que des formations) ; 

• Développer des lignes d’outils et d’objets forgés afin de répondre aux besoins de la 
communauté locale ; 

• Démontrer que la forge traditionnelle véhicule des valeurs écoresponsables et 
encourage tant la consommation locale que la production durable. 

 
Il est important de souligner que ce document s’inscrit en continuité avec les deux mémoires 
déposés par LFM dans le cadre des consultations publiques sur le développement du secteur 
Bridge-Bonaventure en 20195 ainsi que les écrits suivants regroupés en annexe : 

• Mémoire sur le projet de plan d’action patrimoine 2017-2022 de la Ville de Montréal, 
1er mars 2017; 

• Mémoire sur les propositions pour un Plan particulier d’urbanisme des Faubourgs : 
un boulevard culturel et patrimonial comme axe structurant de requalification, 17 
avril 2019; 

• Mémoire présenté dans le cadre des consultations sur le cadre d'intervention en 
reconnaissance de la Ville de Montréal : préserver le patrimoine immatériel 
montréalais : bonifier le cadre d’intervention en reconnaissance de la Ville de 
Montréal pour soutenir le patrimoine vivant, juin 2021; 

• Version opinion : préserver le patrimoine immatériel montréalais : bonifier le cadre 
d’intervention en reconnaissance de la Ville de Montréal pour soutenir le patrimoine 
vivant, juin 2021. 

 
5  LES FORGES DE MONTRÉAL. Préserver, valoriser, enrichir : artisans et patrimoine au cœur du secteur Bridge/Bonaventure. 30 

septembre 2019, 19 pages. 

 LES FORGES DE MONTRÉAL/CANADA MALTAGE. Écoquartier des artisans et des métiers pour le secteur Bridge/Bonaventure. 26 
septembre 2019, 74 pages. 
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2. Présentation des Forges de Montréal 

À la suite de la quasi-disparition des pratiques de la forge traditionnelle au Québec et en 
l’absence de moyens de préservation et de transmission des savoir-faire de ce métier 
patrimonial, il était important de créer un lieu où il est possible de préserver, diffuser, 
transmettre et réactualiser le métier de forgeron. 
 
L’organisme à but non lucratif Les Forges de Montréal (LFM) est fondé en 2000 avec pour 
mission de pérenniser l’existence du patrimoine immatériel de la forge traditionnelle. 
 
Reconnu par l’UNESCO, LFM est le premier économusée sur l’île de Montréal et le deuxième 
économusée reconnu selon le concept « espace patrimoine » vivant au Québec. Agrémenté 
comme lieu formateur par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, LFM 
est un lieu d’enseignement de la forge traditionnelle avec plus de 300 nouveaux utilisateurs 
par année. 
 
Afin de réussir sa mission, l’organisme coordonne des activités auprès du grand public et des 
artisans de tous âges, leur permettant d’observer, d’explorer, de comprendre et de pratiquer 
le métier du forgeron. 
 
Ainsi, au cours de l’année 2020, plus de 3 000 visiteurs ont franchi les portes des Forges et 
ce, malgré les mesures sanitaires de la Covid-19. Plus de 5 000 visiteurs en 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LFM est un lieu où il est possible de préserver, diffuser, transmettre et réactualiser le métier de forgeron. Source : LFM. 
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2.1 L’ancienne station de pompage Riverside : une valeur patrimoniale exceptionnelle 
L’ancienne station de pompage Riverside était destinée à enrayer les inondations qui 
accablaient Montréal au 19e siècle. Elle possède une valeur patrimoniale exceptionnelle, 
attribuable à son unicité.  
 
Bien que la station de pompage soit désaffectée depuis la fin des années 1980, son degré 
d’authenticité est très élevé, car elle n’a pas subi de transformations significatives depuis sa 
construction en 1887. La station de pompage Riverside est un témoin significatif de l’histoire 
du réseau d’aqueduc et d’égouts de la Ville de Montréal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue vers le nord de l’ancienne station de pompage Riverside en 1887. Source : Archives Ville de Montréal. 

 
2.2 Restauration et réhabilitation de l’ancienne station de pompage Riverside 

LFM a assuré l’entière restauration et réhabilitation de l’ancienne station de pompage 
Riverside. L’organisme y est installé depuis ses débuts afin d’en faire un lieu de recherche, de 
pratique, de partage et de rencontre autour de la forge traditionnelle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue vers le fleuve Saint-Laurent et le pont Victoria de l’ancienne station de pompage Riverside en 1887. Source : Archives Ville 
de Montréal. 
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2.3 La mission des Forges de Montréal 

LFM organise plusieurs activités répondant à l’un des quatre volets de sa mission : 

A. Préserver les techniques traditionnelles de la forge et de la sidérurgie artisanale par 
l’étude et la recherche; 

B. Diffuser l’histoire et l’importance du métier de forgeron par les expositions, les 
portes ouvertes, les démonstrations, l’interprétation de la station de pompage et les 
représentations publiques; 

C. Transmettre les connaissances sur la forge traditionnelle par des programmes avant-
gardistes de formations et de démonstrations, autant pour un public jeune, adulte, 
débutant ou professionnel; 

D. Réactualiser le métier de forgeron et son importance par le soutien aux artisans, la 
création contemporaine, la collaboration interdisciplinaire et la réhabilitation des 
techniques de forge pour restaurer le patrimoine bâti. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Forges de Montréal agissent comme la gardienne du savoir dans le domaine de la forge et de la sidérurgie artisanale. 
Source : équipe de projet FNX-Innov/PMUC. 

 
LFM agit ainsi comme le gardien du savoir dans le domaine de la forge et de la sidérurgie 
artisanale, et contribue à l’avancement et à la transmission des connaissances de ce 
domaine, ainsi qu’à l’épanouissement des arts et des pratiques actuelles de la forge. 
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3. Rappel de la position des Forges de Montréal dans le cadre des consultations publiques sur le 
développement du secteur Bridge-Bonaventure en 2019 

En septembre 2019, LFM a déposé deux mémoires dans le cadre des consultations publiques 
sur le développement du secteur Bridge-Bonaventure en 2019 : 
 

3.1 Préserver, valoriser, enrichir : artisans et patrimoine au cœur du secteur Bridge‐
Bonaventure6 
« La consultation publique sur le développement du secteur Bridge‐Bonaventure est une 
opportunité pour Les Forges de Montréal d’exprimer leur vision et leurs recommandations 
pour l’avenir du secteur. (....) 
 
Les Forges de Montréal saluent cette vision et les principes qui l’accompagnent. Pour notre 
part, nous insistons également sur l’importance de maintenir les industries et organismes 
artisans déjà en place dans le secteur afin de développer à partir des opportunités existantes. 
Nous considérons également que les artistes, les artisans et le patrimoine devraient être un 
point de départ pour penser le renouveau du secteur. ». 
 

3.2 Écoquartier des artisans et des métiers pour le secteur Bridge/Bonaventure7 
« Une vision d’avenir proposée par des acteurs économiques, culturels du secteur et des 
planificateurs urbains dans le contexte de la consultation publique sur l’avenir du secteur 
Bridge Bonaventure.  
 
Conscients de l’opportunité ici présente, plusieurs acteurs culturels et économiques, ainsi que 
des planificateurs urbains ayant un intérêt pour le secteur Bridge‐Bonaventure, se sont réunis 
pour mener une réflexion collective en réponse aux attentes du milieu et en accord avec les 
besoins d’un redéveloppement économique et urbain du secteur. En se basant sur une 
approche socioéconomique concentrée autour du carrefour des rues Mill et Riverside, la 
réflexion a abouti à la formulation de 4 principes directeurs pour un écoquartier des artisans 
et des métiers (...) ». 
 
 

  

 
6  LES FORGES DE MONTRÉAL. Préserver, valoriser, enrichir : artisans et patrimoine au cœur du secteur Bridge/Bonaventure. 30 

septembre 2019, 19 pages. 
7  LES FORGES DE MONTRÉAL/CANADA MALTAGE. Écoquartier des artisans et des métiers pour le secteur Bridge/Bonaventure. 26 

septembre 2019, 74 pages. 
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4. Commentaires et préoccupations des Forges de Montréal sur le Plan directeur de mise en 
valeur du secteur Bridge-Bonaventure 
LFM tiennent à souligner l’absence de description des composantes du futur « Quartier des 
artisans », de l’Espace Riverside et des espaces sous la structure surélevée de l'autoroute 
Bonaventure. 

 

LFM est d'avis que le Plan directeur de mise en valeur du secteur Bridge-Bonaventure (PDMV) 
doit identifier les moyens et les outils réglementaires qui seront mis en œuvre par la Ville de 
Montréal pour y parvenir. 

 

Enfin, LFM deviendront sous peu propriétaire de l’ancienne station de pompage en vertu 
d’une promesse bilatérale de vente pour la cession à LFM signée en mars dernier. LFM 
souligne l’importance d’enclencher la mise en œuvre du Quartier des artisans et d’assurer 
que la Ville de Montréal s’engagement à procéder rapidement aux correctifs afin de sécuriser 
les déplacements sur la rue Riverside. 

 

4.1 Quartier des artisans et la sécurisation de la rue Riverside 
Composante stratégique du secteur Bridge-Bonaventure, le futur Quartier des artisans 
propose une vision qui soutient la « présence et la consolidation des lieux de production 
artisanaux et industriels par l’implantation d’un milieu de vie du type écoquartier, apparaît 
comme une réponse adéquate aux enjeux et opportunités de redéveloppement économique et 
urbain du secteur Bridge-Bonaventure. ».8 
 

« Cette vision consiste à inscrire les activités de productions artisanales et industrielles au 
cœur du développement futur du secteur, en les plaçant comme les piliers de la 
restructuration urbaine, du redéveloppement d’une économie locale et régionale, de la vitalité 
culturelle du territoire, de l’enrichissement et de l’épanouissement de sa communauté, ainsi 
que de la transmission de l’identité manufacturière passée. Afin d’en faire un modèle de 
redéveloppement viable et inclusif, cette vision en faveur des métiers est également soutenue 
par l’implantation d’un milieu de vie de type écoquartier, capable de répondre au besoin 
d’habitation pour les travailleurs locaux, ainsi que d’institutions, d’espaces publics et de 
commerces pour les usagers résidents ou visiteurs. La vision est également supportée par la 
création d’un lieu de destination aux abords de l’autoroute Bonaventure où se situent les 
entreprises et ateliers, permettant la valorisation d’une infrastructure majeure du secteur. 
Inscrit dans une démarche de développement durable, ce milieu de vie offre également un lieu 
d’épanouissement pour les milieux naturels, et d’expérimentation de l’économie circulaire et 
de la gestion des déchets. »9. 
 

 
8  LES FORGES DE MONTRÉAL/CANADA MALTAGE. Écoquartier des artisans et des métiers pour le secteur Bridge/Bonaventure. 26 

septembre 2019, page 69. 
9  LES FORGES DE MONTRÉAL/CANADA MALTAGE. Écoquartier des artisans et des métiers pour le secteur Bridge/Bonaventure. 26 

septembre 2019, page 4. 
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Vision Montréal 203010 
En 2021, la Ville de Montréal dépose son plan stratégique visant notamment de faire la 
métropole un lieu dynamique et créatif, qui célèbre son histoire et sa culture, et valorise son 
caractère francophone et sa diversité, notamment : 
 

« Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif, notamment les industries 
culturelles, les artistes, les créateurs et les travailleurs culturels et assurer la pérennité de leur 
pratique sur son territoire. »11. 
 
LFM adhère à cette priorité de stimuler l’innovation et la créativité et souligne qu’il serait 
pertinent que le PDMV réponde à cette vision d’avenir qui guidera les actions municipales 
d’ici 2030, notamment en soulignant que le futur Quartier des artisans s’inscrit dans cette 
vision de Montréal 2030. 
 
Recommandation № 1 
QUE le PDMV souligne l’importance d’enclencher la mise en œuvre du Quartier des artisans 
notamment en procédant rapidement aux correctifs afin de sécuriser les déplacements sur la 
rue Riverside; 
 
Recommandation № 2 
QUE le PDMV précise les moyens qui favoriseront l’implantation de nouveaux sites d’emplois 
artisanaux et la création du Quartier des artisans dans le secteur; 
 
Recommandation № 3 
QUE le PDMV précise les outils que la Ville de Montréal utilisera afin de soutenir et 
pérenniser l’implantation des nouveaux sites d’emplois artisanaux dans le cadre de la 
création du Quartier des artisans; 
 
Recommandation № 4 
QUE le PDMV présente des projets inspirants, tels que le Quartier Artisan de Lac-Mégantic, le 
Quidi Vidi Village Artisans Studio à Saint-John’s, Terre-Neuve et Les Grands Ateliers de l’Isle-
d’Abeau en France qui pourraient servir de balises à la Ville de Montréal; 
 
Recommandation № 5 
QUE le PDMV répond à la vision d’avenir du Plan stratégique Montréal 2030, notamment en 
soulignant que le futur Quartier des artisans s’inscrit dans cette vision de Montréal 2030. 

 
4.2 Espace Riverside et espace sous la structure surélevée de l'autoroute Bonaventure 

La mise en œuvre et l’aménagement de l’Espace Riverside et des espaces situés sous la 
structure surélevée de l'autoroute Bonaventure sont des interventions peu détaillées dans le 
cadre du PDMV.  

 
10  Ville de Montréal. Montréal 2030 – Plan stratégique, décembre 2021. 
11  Ville de Montréal. Montréal 2030 – Plan stratégique, décembre 2021, page 36. 
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L’absence de détails sur le concept d’Espace Riverside et de sa localisation à proximité de 
l’ancienne station de pompage Riverside est un élément qui préoccupe LFM dans le cadre 
notamment de son projet d’agrandissement. LFM souligne les mêmes préoccupations sur 
l’utilisation des espaces sous la structure surélevée de l’autoroute Bonaventure. 

Cette portion du secteur Bridge-Bonaventure se caractérise notamment par une multiplicité 
de propriétaires et les LFM rappellent l’importance de mettre en place un processus de 
concertation afin d’impliquer les nombreux riverains dans ce type de réaménagement. 

 

Recommandation № 6 
QUE le PDMV précise les détails du concept Espace Riverside et de sa localisation à proximité 
de l’ancienne station de pompage Riverside; 
 
Recommandation № 7 
QUE le PDMV précise les détails de l’utilisation des espaces sous la structure surélevée de 
l’autoroute Bonaventure; 
 
Recommandation № 8 
QUE le PDMV présente des projets inspirants, comme le Im Viaduckt à Zurich en Suisse ou le 
Bentway à Toronto, qui serviront de balises à la Ville de Montréal. 
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5. Conclusion 

LFM remercie les membres de l'Office de consultation publique de Montréal de l’attention 
qu’ils porteront à ces commentaires et espère que les commentaires et les préoccupations 
soulevées soient prises en compte et les modifications nécessaires apportées en vue de 
s’assurer que le Plan directeur de mise en valeur du secteur Bridge/Bonaventure atteigne les 
objectifs recherchés, et de faire en sorte que le secteur Bridge-Bonaventure redevienne un 
lieu où s’écrit l’avenir de Montréal. 
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6. Annexes 
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6.1 Préserver, valoriser, enrichir : artisans et patrimoine au cœur du secteur 
Bridge/Bonaventure. 30 septembre 2019; 

 

 

  





































Projet phare d’un mémoire commun déposé par le groupe des acteurs culturels et économiques
du secteur dont les Forges de Montréal sont les instigateurs, l’Écoquartier des artisans et des
métiers est un projet qui se veut organique à la mission des Forges et qui permettrait de
dynamiser le secteur à travers de nouveaux ateliers d’artistes, d’artisans et d’écoles-ateliers.
 
Cette vision découle de la présence de plusieurs lieux de pratiques artisanales dans le quartier, et
du fait que d'autres artisans ont émis le souhait de se rapprocher de ce secteur. Aussi, il existe un
grand potentiel d'interprétation des métiers et pratiques préindustrielles, dues à la présence
d'industries historiques et d’ateliers d’artisans dans le secteur, ainsi qu’à son passé bien
documenté. 
 
La présence d’un lieu centré sur les savoir-faire et les techniques artisanales et industrielles
légères apparait comme un projet rassembleur. Les composantes d’un tel projet seraient
multiples : 

Un complexe-école des métiers d'art avec des classes de cours et un lieu de diffusion pour
les évènements métiers d'arts;
Des lieux de pratique à proximité de l'école, inspirée des ateliers des Forges de Montréal,
entre autres;
Des résidences métiers d'art dédiés à loger localement la relève artisane; 
Un lieu d'interprétation et d'expérimentation sur les métiers et les artisans ouvert au grand
public toute l’année et dédié à l'éducation.
Un centre économique où clientèle, apprentis, écoliers, habitants, professionnels, artistes et
artisans se côtoient dans des commerces de proximité;
Une promenade patrimoniale permettant de découvrir l’histoire industrielle et
manufacturière du quartier.

 
L’écoquartier des artisans et des métiers est un projet qui repose sur 2 principes fondateurs :
 
1.     Les activités de productions artisanales et industrielles légères sont un moteur de
redéveloppement économique et urbain pour le secteur ;
 
2.    La valorisation des métiers d’art auprès de tout public contribue à l’éducation populaire et
d’attractivité récréotouristique du secteur;
 

CONCLUSION : 
L’ÉCOQUARTIER DES ARTISANS ET DES MÉTIERS, UN

PROJET STRUCTURANT POUR L’AVENIR DU SECTEUR 
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En positionnant l'artisan des métiers d'art comme poumon d'activités et d'attractivité, cette vision
a le potentiel de transformer le secteur Bridge- Bonaventure et d'en faire un modèle unique au
Québec.     
                                   
Elle permet par ailleurs de redonner aux artisans et aux métiers d’art une place dans
l’écosystème global de la ville en un faisant des acteurs piliers de la construction, de
l’embellissement, de l’amélioration du cadre de vie et de l’épanouissement collectif.
                                                                      
Elle donne finalement à la Ville de Montréal une occasion de mettre en oeuvre son Plan d'action
en patrimoine (2017) en soutenant la présence, l’évolution et l’épanouissement   des artisans à
l'architecture et du patrimoine sur son territoire. Elle offre également la possibilité de faire valoir
son titre de ville UNESCO du désign, en contribuant au rayonnement de ses créateurs locaux. 
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6.2 Écoquartier des artisans et des métiers pour le secteur Bridge/Bonaventure. 26 
septembre 2019; 
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6.3 Mémoire sur le projet de plan d’action patrimoine 2017-2022 de la Ville de Montréal, 1er 
mars 2017; 
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6.4 Mémoire sur les propositions pour un Plan particulier d’urbanisme des Faubourgs : un 
boulevard culturel et patrimonial comme axe structurant de requalification, 17 avril 
2019; 
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6.5 Mémoire présenté dans le cadre des consultations sur le cadre d'intervention en 
reconnaissance de la Ville de Montréal : préserver le patrimoine immatériel montréalais : 
bonifier le cadre d’intervention en reconnaissance de la Ville de Montréal pour soutenir le 
patrimoine vivant, juin 2021; 
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6.6 Version opinion : préserver le patrimoine immatériel montréalais : bonifier le cadre 
d’intervention en reconnaissance de la Ville de Montréal pour soutenir le patrimoine 
vivant, juin 2021. 
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